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LeKiosk devra-il changer de nom ?

La bataille juridique engagée depuis 2012 entre Toutabo et Lekiosk.fr, au sujet de
l'utilisation de la marque LeKiosk, devrait connaître son épilogue fin 2017. Les
risques pour la pérennité du second opérateur de kiosques numériques ne sont
pas négligeabl

La décision du tribunal de grande instance (TGI) de Paris, attendue pour la fin de
l'année, pourrait avoir des conséquences redoutables pour Lekiosk.com. Toutabo,
faisant valoir l'antériorité de ses propres marques de vente d'abonnements sur le web,
Monkiosque.com et Monkiosque.net, demande au TGI l'arrêt de l'utilisation de la marque
LeKiosk par la SAS Lekiosk.fr, ainsi que la restitution de l'URL lekiosk.fr.

Le groupe de Jean-Frédéric Lambert (9,5 millions d'euros de chiffre d'affaires en 2016)
réclame également des dommages et intérêts à Ari Assuied, président de Lekiosk.fr,
pour contrefaçon. Lambert estime notamment que l'investissement dans le rachat du
kiosque Epress en juillet 2015 est la conséquence de l'impossibilité de développer
Monkiosque.com, étouffé par LeKiosk.

La Cour d'appel a confirmé dans son arrêt du 17 février (voir le document) la décision du
TGI du 13 mars 2015. Saisie par Lekiosk.fr, la juridiction de première instance avait
estimé que Toutabo bénéficiait bien d'une antériorité de ses deux marques
immatriculées en 2006, vis-à-vis du Kiosk, toujours en cours d'immatriculation en 2017.
Le tribunal avait de ce fait refusé d'exclure les deux enseignes commerciales de Toutabo
des classes "Services d'abonnements à des journaux" et "Distribution des journaux".

Avec 30 salariés, Lekiosk.fr a réalisé 4,5 millions d'euros de CA et a réduit son déficit à
environ 200 000 euros en 2016.

Malgré cet imbroglio juridique incertain, Ari Assuied, actionnaire du Kiosk.fr aux côtés de
la BPI, du CIC et de Sigma capital, cherche toujours à faire entrer de nouveaux
investisseurs dans son tour de table. (PN nº528).
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